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1. Préambule 
 
Le contexte 
 
Depuis 2022, la société ENERTRAG œuvre pour le développement d’un projet éolien 
situé sur les communes de La Chapelle-Saint-Laurian et Vatan (Indre). 
 
A la suite de trois années d’échanges, évolutions de la zone d’implantation 
potentielle et de finalisation du foncier, Enertrag a choisi de lancer le 
développement effectif du projet début 2025. 
 
En amont du lancement officiel sur le territoire et pour adapter pleinement la 
démarche de concertation et d’information, une phase d’écoute préalable a été 
menée en mars et avril 2025 par le partenaire Demopolis Concertation auprès des 
élus.  
 
Suite à l’installation du mât pendant l’été 2025, un forum d’information a été 
organisé à la rentrée, le mercredi 24 septembre 2025 de 18h à 20h, à la salle des 
fêtes de La Chapelle-Saint-Laurian, afin de poursuivre la concertation autour de ce 
projet. 

 

Ce forum avait pour objectifs de : 

- Présenter aux habitants de La Chapelle-Saint-Laurian le projet et sa 
zone d’étude ; 

- Transmettre des informations sur le déroulement des études et sur 
l’éolien en général ; 

- Permettre aux habitants de poser leurs questions et de donner leur 
avis sur le projet. 

 
D’autres événements seront également organisés pour accompagner le 
développement de ce projet, avec pour ambition de co-construire et d’informer les 
habitants tout au long de son avancement. 
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2. Les participants 

Le forum d’information à La Chapelle-Saint-Laurian a rassemblé 3 
participants.  
 
Les équipes d’Enertrag et Demopolis Concertation étaient présentes pour répondre 
aux questions des participants :  
 
Enertrag : 

• Madame Brithany CAPA PAZ, Cheffe de projet ; 
• Madame Zineb OUCHAHED, Chargée de concertation. 

Demopolis Concertation : 
• Monsieur Hugo BERROCHE, Consultant confirmé ; 
• Monsieur Thomas RIBEIRO, Consultant. 
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3. Synthèse des éléments présentés et des 

échanges 
 

Vous pouvez retrouver l’ensemble des informations et supports partagés lors du 
forum dans le présent compte-rendu ou sur le site Internet du projet, avec 
notamment :  
 

- La présentation du projet et son calendrier ;  
- Le cycle de vie d’une éolienne ; 
- Le fonctionnement des retombées locales et des mesures 

d’accompagnement des projets éoliens ; 
- Des « vrai ou faux » sur l’éolien. 
 

Pendant toute la durée du forum, les participants ont été invités à faire part de leurs 
questions et remarques sur le projet et sur l’éolien. Retrouvez ci-dessous la 
retranscription des échanges. 
 
  

https://www.projeteolien-puits-jaunay.fr/
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3.1 Réponses vos questions 
 

▪ Vos questions sur le projet 
 

Question d’un participant : « Où vont se raccorder les éoliennes ? »  
Réponse d’Enertrag : Il est trop tôt dans le projet pour savoir où se fera le 
raccordement. Dans l’idéal, il serait souhaitable de se raccorder au poste source le 
plus proche de la zone d’étude.  
Aujourd’hui, la plupart des postes sources du secteur sont pleins. C’est pourquoi, 
RTE, décisionnaire ultime du choix de poste source, développe en continu des plans 
veillant à augmenter la capacité de raccordement des postes sources déjà 
existants ou à en créer des nouveaux, à différentes échéances. 
 
Question d’un participant : « C’était vous à Liniez, hier ? »  
Réponse d’Enertrag : Oui, nous étions à Liniez pour animer un forum d’information 
sur le projet éolien de Maurepas. L’objectif était le même que ce soir : présenter le 
projet local, expliquer les étapes et écouter les questions et remarques. Ce type de 
forum nous permet d’améliorer le projet et de partager les mêmes informations 
avec tous. 
 
Question d’un participant : « Ce n’est pas le même projet qu’à Liniez ? »  
Réponse d’Enertrag : Non. Bien que les projets soient portés par la même entreprise 
et soient à proximité l’un de l’autre, ces deux projets (Maurepas et Puits-Jaunay) 
sont bien distincts. Toutefois, si la démarche de concertation et les études 
révélaient des manières de coordonner les projets, nous étudierons les 
perspectives de mutualisation des démarches de concertation et de 
communication.  
 
Question d’un participant : « Le mât de mesure, vous le laissez combien de temps 
? »  
Réponse d’Enertrag : Nous le maintenons le temps de mesurer un cycle complet 
des saisons pour caractériser le vent, généralement 12 mois minimum. Ça peut aller 
jusqu’à 18–24 mois selon le site et les corrélations avec d’autres capteurs. Une fois 
la campagne terminée et les données validées, le mât est démonté.  
 
Question d’un participant : « Quelle puissance et hauteur par éolienne ? »  
Réponse d’Enertrag : Pour ce projet, nous visons une hauteur totale maximale de 
200 m en bout de pale. À cette échelle, les modèles terrestres actuels 
correspondent en pratique à des puissances comprises entre 4 et 6 MW. C’est 
l’ordre de grandeur que nous retenons à ce stade. La spécification finale sera 
confirmée après les études. 
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Question d’un participant : « Comment avez-vous choisi le nom du parc ? »  
Réponse d’Enertrag : C’est un mélange de noms de deux hameaux à proximité du 
projet : Puits-Versier et Le Petit Jaunay.   
 
 

• Vos questions sur Enertrag 
 
Question d’un participant : « Vous travaillez sur toute la France ? »  
Réponse d’Enertrag : Oui effectivement. Notre siège se trouve à Neuville-sur-Oise, 
en région parisienne, et nous avons plusieurs antennes réparties sur le territoire, 
notamment à Lyon, Dijon, Dury (proche d’Amiens). Nous comptons également sur 
des collaborateurs qui travaillent à distance depuis Toulouse ou Bordeaux. De cette 
façon, nous pouvons couvrir l’ensemble du territoire.  
 
Question d’un participant : « Votre société, ça fait longtemps qu’elle est implantée 
en France ? »  
Réponse d’Enertrag : Depuis environ 25 ans, Enertrag s’est implanté en France en 
2002.  
 
 
 

▪ Vos questions sur l’éolien 
 
Question d’un participant : « Pourquoi les éoliennes ne tournent pas tout le temps 
? »  
Réponse d’Enertrag : Il y a plusieurs explications à cela. Les éoliennes tournent 
lorsque le vent est compris entre environ 10km/h et 90km/h, c’est-à-dire qu’il faut 
une vitesse de vent minimale pour qu’elles démarrent mais aussi qu’elles doivent 
être arrêtées si le vent est trop fort ou turbulent. Elles peuvent aussi être mises à 
l’arrêt ponctuellement pour maintenance, pour éviter le givre, ou sur consigne du 
gestionnaire de réseau quand il y a trop d’électricité sur le réseau. Selon les sites, 
on applique aussi des « arrêts ciblés et/ou préventifs » à certaines périodes (par 
exemple de nuit en été) pour limiter les potentiels impacts sur la faune (oiseaux et 
chauves-souris). C’est donc normal de les voir immobiles de temps en temps, cela 
fait partie du fonctionnement sûr et optimisé d’un parc. 
 
Question d’un participant : « Est-ce que la construction des éoliennes est faite en 
France ? »  
Réponse d’Enertrag : Les gros composants (pales, nacelles, boîtes de vitesses) 
viennent majoritairement d’industriels européens, parfois installés en France selon 
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les modèles, et sont assemblés sur site. Les principaux constructeurs des éoliennes 
installées en France sont Vestas et Nordex, produisant au Danemark et en 
Allemagne respectivement. Toutefois, la construction mobilise largement des 
entreprises françaises pour le génie civil (routes, fondations, câblage, etc), le 
transport et le montage. Nous privilégions des fournisseurs européens et des 
prestataires locaux dès que possible, ce qui assure des retombées économiques 
directes sur le territoire pendant la construction, puis l’exploitation. 
 
Question d’un participant : « Aujourd’hui, elles restent combien de temps en 
place ? »  
Réponse d’Enertrag : La durée d’exploitation prévue est de l’ordre de 20 à 25 ans. 
Selon l’état des machines et les contrôles, elle peut être prolongée de quelques 
années, ou bien on procède au renouvellement après instruction administrative. Si 
le parc n’est pas renouvelé, nous démontons intégralement les éoliennes et 
remettons le site en état, avec des garanties financières prévues dès l’autorisation. 
 
Question d’un participant : « Et si l’entreprise fait faillite ? »  
Réponse d’Enertrag : En France, le démantèlement et la remise en état sont une 
obligation légale pour les parcs éoliens (ICPE). L’exploitant doit constituer dès 
l’autorisation des garanties financières dédiées. Si l’entreprise fait défaut, le préfet 
peut appeler ces garanties pour financer le démontage. Dans la pratique, les actifs 
sont souvent repris par un autre opérateur bien avant la fin de vie, mais quoi qu’il 
arrive, ni la commune ni le propriétaire foncier ne paient. 
 
Question d’un participant : « Ça met combien de temps la construction d’un parc 
une fois que tout est accepté ? » 
Réponse d’Enertrag : Une fois les autorisations et le financement bouclés, le 
chantier d’un parc terrestre dure en général 9 à 18 mois selon la taille du projet, la 
météo et le calendrier de raccordement. Cela couvre les voies d’accès, fondations, 
câbles, montage des éoliennes, essais et mise en service ; des projets plus 
importants ou des raccordements complexes peuvent aller jusqu’à 24 mois. 
 
Question d’un participant : « Les premiers parcs doivent déjà être démantelés, non 
? » 
Réponse d’Enertrag : Oui. Les premières machines installées à la fin des années 
1990/début 2000 arrivent en fin de vie et sont soit renouvelées, soit démontées. Par 
exemple, le parc de Port-la-Nouvelle (Aude), l’un des plus anciens de France, a été 
démantelé en 2019 avec la valorisation de l’essentiel des matériaux. La 
réglementation récente fixe d’ailleurs des objectifs élevés de réutilisation/recyclage 
en fin de vie. 
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Question d’un participant : « Quelle est la vitesse en bout de pale ? » 
Réponse d’Enertrag : Cette vitesse varie selon les modèles des éoliennes et de la 
puissance choisie, ainsi que des conditions de vent (vitesse, turbulence). Il faut 
savoir que l’extrémité des pales se déplace très vite, beaucoup plus vite que le vent 
Pour les grandes éoliennes modernes, on est typiquement autour de 70 à 80 m/s, 
soit environ 250 à 290 km/h. 
 
Question d’un participant : « Quelle est la puissance des machines actuellement 
?» 
Réponse d’Enertrag : Sur l’éolien terrestre, les modèles amenés à être en service 
aujourd’hui se situent le plus souvent entre 4 et 6 MW. Cependant, la moyenne 
réellement installée en France reste un peu plus basse pour l’instant. En 2024, 387 
éoliennes mises en service affichaient une puissance moyenne de 2,8 MW en 
France. La tendance est néanmoins à la hausse avec l’arrivée de machines 4–6 MW 
sur les nouveaux projets. 
 
Question d’un participant : « Ça doit coûter cher le démantèlement, non ? » 
Réponse d’Enertrag : C’est un poste de dépenses réel, encadré par la loi. En France, 
l’ensemble des équipements sont retirés et les fondations excavées jusqu’à la base, 
puis les plateformes et les chemins sont remis en état. Pour sécuriser le 
financement, des garanties financières obligatoires sont constituées dès la mise en 
service. Depuis 2023, la part fixe est portée à 75 000 € par éolienne (puis +25 000 € 
par MW au-delà de 2 MW). En pratique, selon la taille, l’accès et la valorisation des 
matériaux, les coûts observés en Europe se situent typiquement dans une 
fourchette d’environ 60 000 à 125 000 € par machine, parfois davantage pour les 
plus grandes. 
 
Question d’un participant : « En général, les éoliennes ça rapporte combien aux 
agriculteurs ? » 
Réponse d’Enertrag : Ce sont des contrats privés, négociés au cas par cas entre le 
propriétaire foncier, l’exploitant agricole et le développeur. Selon les projets, la 
rémunération prend la forme d’un loyer fixe par éolienne ou indexé à la puissance 
(souvent en €/MW/an). 
 
Remarque d’un participant : « Je trouve que ça fait quand même du bruit quand 
il y a du vent ! » 
Réponse d’Enertrag : Les éoliennes émettent un bruit de fond, principalement des 
basses fréquences, qui est dû à des vibrations mécaniques entre les composants 
de l’éolienne et au souffle du vent dans les pâles. A 500 mètres (distance 
réglementaire minimale entre les éoliennes et les habitations), le bruit est inférieur 
à 35 décibels, c’est moins qu’une conversation à voix basse. 
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▪ Vos remarques sur la concertation 
 

Remarque d’un participant : « Il n’y a pas beaucoup de monde ce soir. »  
Réponse d’un participant : « Oui, pourtant l’horaire est adapté. »  
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4. Contacts 

ENETRAG : 
 

Brithany CAPA PAZ 
Cheffe de projet 

06 70 74 72 51 
brithany.capa-paz@enertrag.com 

 
Zineb OUCHAHED 

Chargée de concertation 
06 31 07 45 79 

zineb-ouchahed@enertrag.com 
 

Demopolis Concertation : 
 

Lorette Haffner 
Associée et cheffe de projet concertation 

Lorette.haffner@demopolis-concertation.fr 
07 72 27 98 08 

 
Hugo BERROCHE 

Consultant concertation 
hugo.berroche@demopolis-concertation.fr 

06 40 89 17 63 
 

Thomas Ribeiro 
Consultant concertation 

thomas.ribeiro@demopolis-concertation.fr 
06 98 94 42 64 
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5. Annexes 
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